
POUR L’AMONT DE LA FILIÈRE,
COMMENT EST CALCULÉE

L’accord interprofessionnel instaure une cotisation annuelle.

Pour les apiculteurs exerçant leur activité au 1er janvier, la cotisation

est appelée par la MSA au moment de l’appel annuel de cotisation.

Le montant annuel est forfaitaire,

60€ pour les cotisants solidaires – à partir de 50 ruches

160€ pour les chefs d’exploitation

Le recouvrement se fait par la MSA, en même temps que les cotisations habituelles.

Pour toutes les formes sociétaires (GAEC, etc.), la transparence est appliquée, ainsi chaque

associé est soumis à une contribution.
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